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www.municipalite.saint-joseph-de-lepage.qc.ca/

Le bulletin en couleur est disponible en ligne

B u l l e t i n  m u n i c i p a l
S a i n t - J o s e p h - d e - L e p a g e

Il est maintenant possible d'acheter des billets spectacles 
pour le vendredi 4août ou  le samedi 5 août au coût de 20$

1873-2023

*Le site est en construction

Tu as envies de donner quelques heures durant le week-end
 pour assurer le succès des fêtes  du 150e?

Nous cherchons des bénévoles pour nous aider de différentes manières:

-Parents surveillants pour les activités pour les jeunes (ex: jeux gonflables);

-Aide au stationnement et à la propreté du site;

-Aide pour le montage et démontage du chapiteau;

-Photographie...

C'est un excellent moyen de s'impliquer dans la communauté;
info:

Steve McDonald, 
Agent de vitalisation

smcdonald@mitis.qc.ca

Patrick Boileau, 
Coordonnateur aux loisirs

loisirs@mitis.qc.ca

Dernière Heure:

Bureau municipal fermé
Lundi 26 juin et  3 juillet

Les billets sont en vente au centre Lepageois 
et auprès des membres du comité150

Juin 2023

Dimanche 18 mai

Cipaille avec accompagnement
Délices à l'érable avec 
coulis de fraises

Contact: Johanne Morissette 
 jojomo53.jm@gmail.com /

 (418) 732-1266

Nous cherchons toujours
 des bénévoles pour assurer 
le succès de notre événement

La programmation 
complète sera dévoilée 

dans les prochains jours



Prochaines séances du Conseil
Mardi 4 juillet  19:30
lundi 14 août    19:30

SMcD

Les procès-verbaux sont disponibles sur le site Internet 

Pour nous rejoindre:
70 rue de la rivière

Saint-Joseph-de-Lepage
G5H 3N8

Téléphone:
418 775-4171

Fax: 418 775-3004

lundi au jeudi 
8:30 - 11:00  et 12:00 -16:00

Vendredi
8:30 - 12:00

Horaire de la bibliothèque 
et du bureau municipal

Ramonage annuel des cheminées 2023

en soirée

Abris Tempo: Il sont autorisés entre le 1er octobre et le 30 
avril. Hors de cette période, ils doivent être démontés.

Piscines:  Les normes sur la sécurité des piscines 
résidentielles s'appliquent à l'ensemble de la province. 
Prévoir de prendre les informations avant d'installer une 
nouvelle piscine. Les piscines démontables et gonflables sont 
également réglementées.

Construction, agrandissement, remise, galerie : prévoir 
un plan ou un croquis des travaux projetés . Si possible, 
préparer le certificat de localisation afin de permettre la 
vérification des distances minimales à respecter.

Merci de prendre rendez-vous plusieurs semaines à l'avance afin 
d'obtenir votre permis avant le début de vos travaux.

Pour une demande de permis :  418 775-4171  #2400 
par courriel à l'urbaniste  Sylvain Martineau  smartineau@mitis.qc.ca

Calendrier des
courses de chevaux à

Saint-Joseph-de-Lepage

24 juin
29 juillet

Encore une fois cette année, il y aura une campagne de 
ramonage qui sera effectuée par l'entreprise JML inc 
auquel la municipalité a octroyé le contrat. Les activités 
se dérouleront au courant de l'été, mais seront toutefois 
susceptibles de varier en fonction des conditions 
météorologiques estivales.

Un signet sera installé à votre porte pour vous signaler 
que l'entreprise procédera dans les prochaines 48h à 120 
heures au ramonage et à l'inspection des cheminées 
dans votre secteur.

Le travail effectué sera le ramonage et l'inspection des 
conduits de fumées (cheminées) des bâtiments 
principaux  EXTÉRIEURS. Le tout sera chargé sur votre 
compte de taxes en 2024.

Tout propriétaire qui refusera le ramonage et l'inspection 
de sa cheminée devra obligatoirement en informer la 
municipalité. Il doit fournir l'information si vous le faites 
vous-même ou par un autre entrepreneur. 
L'opération ramonage se déroulera 

entre le 22 juin et le 5 juillet

Rappel de vitesse
Règlement 2018-04 concernant les 
limites de vitesses

La limite est à 70km dans les rangs 
suivants:

Rang 4 ouest

Rang 4 Est

Rang 5 Ouest

Rang 5 Est

Rang 6

Route Harton

Nous vous demandons
d'être vigilant et de 

respecter la signalisation

de la Rue du Lac à la limite 
municipale

de la Rue de la rivière à la 
limite principale

de la route 132 à la limite  
municipale

de la route 132 à la fin du 
rang

de la route 132 à la limite 
municipale

du coin du rang 4 Est à la 
limite municipale

Écocentre de la Mitis Horaire
lundi au vendredi

8h à 16h45

samedi
8h à 15h45


